
La demande de l’UNPNC/CFDT concernant l’ajustement 

tarifaire de nos billets GP suite à leurs augmentations  

avec la TSBA a enfin été entendue !!! 

 

  

  

DEMANDE DE BAISSE 

DES TARIF GP 

Notre combat pour l’amélioration de nos GP  

se poursuit et n’est pas terminé. 

R1 LOW 

-2 € à -8 € SELON LES LIGNES 

J 75 % des lignes seront à 5 € HT 

J 25 % des lignes seront à 6 € HT 

* Hors ligne Paris Corse opérée par Air Corsica 
* Respect minimum du barème URSSAF 

R1 MEDIUM 

-8 € à -16 € SELON LES LIGNES 

J 100 % des lignes AF à 20 € HT  

 
 
 

* Hors ligne Paris Corse opérée par Air Corsica 

BAISSE DE TARIFS SUR LES VOLS AF DOMESTIQUES 

BAISSE DE TARIFS SUR LES VOLS MC et LC 

* Ces baisses s'appliquent sur le tarif Hors taxes dans le respect du barème de l'URSSAF 

Pour rappel, le tarif d’un billet est constitué de deux éléments ; la part transport (Hors Taxe) et la part des taxes.  
L’addition des deux éléments donne le prix TTC que nous payons. 

L’augmentation récente de la Taxe de Solidarité sur les Billets d’Avion ayant fait gonfler les prix TTC de nos GP,  
la compagnie a consenti à retravailler sur les tarifs de la part transport, là où elle n’était pas déjà à 0 €. 

• CDG/NTE R1Y médium : 
Avant : 28 € HT + 39,86 € de taxes = 68,86 € TTC 
Après : 20 € HT + 39,86 € de taxes = 59,86 € TTC 

• CDG/NTE R2Y : 
Avant : 0 € HT + 39,86 € de taxes = 39,86 € TTC 
Après : prix identique car part transport déjà à 0 € 

R2 Y 

JUSQU’A ­5€ SELON LES LIGNES 

J 60 % des lignes MC auront un tarif R2 HT à 0 € 

J 25 % des lignes LC auront un tarif R2 HT à 0 ou 1 €. 

 
33 % des lignes MC et 80 % des lignes LC seront concernées par la baisse de tarif 

J Ces réductions viennent en complément de celles effectuées le 25 mars dernier sur les tarifs R1 sur les destinations LC 

EXEMPLES : 



 

 

DÉCLARATION  

DES PARTENAIRES DE VOYAGE  

DANS GPNET ! 

À compter d’aujourd’hui, la déclaration des partenaires de voyage se fera exclusivement sur 
GPNet, dans la rubrique Mon Profil \ Mes partenaires de voyage 

ATTENTION : 
Cette opération ne sera plus accessible depuis les e-Services RH 

 sur Intralignes. 

Quels sont les avantages ? 

• La déclaration peut être effectuée via le réseau AF (Intralignes) ou hors réseau AF 
(gp.airfrance.fr). 

• L'enregistrement du partenaire est immédiat, son nom est affiché sans délai dans la liste 
des ayants droit. 

• Les retraités peuvent effectuer la démarche de manière autonome, sans passer par le 
service de gestion. 

• Les personnels de HOP et TO seront aussi concernés par cette nouveauté 


